
COMITE SIVOM VAL DE BANQUIERE  
DU JEUDI 22 SEPTEMBRE 2022 A 18H 30 

 
Ordre du jour arrêté au 15 septembre 2022 

 
 

I-ADMINISTRATION GENERALE : 
1. Modification de la composition du Bureau 
2. Rapport d’activités 2021 du Syndicat 
3. Convention territoriale globale 2022-2025 : Autorisation de signature 

 
II – FINANCES : 

1. Décision Modificative N°1 
 

III- PETITE ENFANCE : 
1. Règlement de fonctionnement et projet d’établissement du Jardin de l’Oustalet 
2. Fourniture des repas pour la crèche de Drap : Autorisation de signature d’une 

convention avec la Communauté de Communes du Pays des Paillons (CCPP) 
 
IV- INTER’VAL FORMATION : 

1. Approbation de la nouvelle convention annuelle de prestation de service 
2. Approbation de la charte pédagogique 

 
V- RESSOURCES HUMAINES : 
1. Création de l’EAJE « le jardin de l’oustalet » jardin d’enfants de St Martin du 

Var 
2. Création d’un emploi d’adjointe de direction au jardin de l’oustalet dans le 

grade de psychomotriciens à temps complet 
3. Autorisation de recours au contrat d’apprentissage 
4. Création de postes et modification du tableau des effectifs 
 
VI- MARCHES/TRAVAUX : 

1. Remplacement de la PAC à la crèche de Tourrette Levens : Demande de 
subvention 

2. Construction d’u complexe sportif à Aspremont : Avenant N°2 à la convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage du 1er juin 2017 

3. Réhabilitation de la maison Novak à la roquette sur Var : Avenant n°1 à la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage du 16 juillet 2021 

4. Création d’un jardin d’enfants à Saint Martin du Var : Avenant n°2 à la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage du 29 juillet 2021 

5. Réhabilitation de l’église communale de Saint Martin du Var : Avenant n°2 à la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage du 15 octobre 2020 

6. Construction d’un groupe scolaire à Falicon : Avenant n°4 à la convention de 
délégation de maîtrise d’ouvrage du 04 février 2013 

7. Construction d’un groupe scolaire et d’un parking à Falicon : Avenant n°1 à la 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage unique (MOU) avec la Métropole 
NCA et la Commune de Falicon 

 
IV- QUESTIONS DIVERSES  
 


